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Lettre üatée du 6 j.!n 1980, adressée au Secrétaire général, par 
2 Représentant permanent du Yémen auprès de l'Organisatio~1 des 

Nations Unies 

D'ordre de mon gouvernement, 3,' ai l'honneur de vous communiquer la déclaration 
ci-après publiGe par le Minis& e des affaires étrangères au sujet des actes de 
terrorisme comnis réc'emment, le 2 juin 1980, psr les Israéliens contre les maires 
de rJaplou%, de Ramallah et d'Al Bireh dans les territoires arabes occupés : 

"Selon son habitude, le Gouvernement israélien s'est livré r&emnent à 
des actes de terrorisme contre la population civile des territoires 
palestiniens et arabes occupés. Les actes criminels qui ont frappé les maires 
de Naplouse, Ramallah et Al Bjreh ont r&élé la résistance heroïque de 
la population de la rive occidentale et de la bande de Gaza contre l'implan- 
tation par les Israéliens de colonies de peuplement juives et les machinations 
visant à l'autonomie. 

Incapable qu'il est de contenir une résistance d'une tel.3 . ampleur, 
le Gouvernement isrdlie.4 a eu de nouveau recours & le brutalité, en violation 
de fou8 les principes et de la pratique du droit international qui garantirrent 
la protection de la population civile en cas d'occupatim par une puireance 
6tlulgam. 

. Le GouYerneaœnt Ae l8apAbllqua arabe duX&wn, tout an cléncmgmtet 
en dhplorcrnf cem ir\cidmtr rbcentr St CC# actar de terrorisme comnîr par ler 
auto-:it6a isra&liennee d'ocmpat*m contre la population civile sans défenee, 
lfmce un appel B la conmmnaut6 internationale, et en particulier a 
1'9rganisation de@ Aations Unies, pour qu'elle amame mes responsabilités en 
condaamant de tels actes criminels et en y mettant fin. 



Par uc8 acter rhentu~ I8reSl 8pporte uIIe foir de plu6 lr preim 
iclatœkte qu'il n'eet qu%n ramaudu d6 m-8 terroriuter qui ne respectent 
ni 10 droit international ni la morele ~lbwntrira." 

Je YQUI l erair oblid de bien vouloir f&=e dirtribuer le texte de la pr68cnte 
ictt= - bocm db l'kraralk hbrdle, w titn du point 24 be 18 li6t0 
R~~limixmire, et du Conmtil de rkarit6. 
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